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Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Dans un souci de maintenir un esprit de collaboration, de respect et de bonne intelligence entre les 

clubs, nous vous demandons de bien vouloir suivre le protocole ci-dessous lors des contacts 

préalables aux mutations de jeunes joueurs et joueuses d’un club vers un autre. 

Solliciter un(e) jeune pour lui proposer un nouveau projet sportif ou un niveau de pratique différent est 

une démarche légitime. Toutefois, celle-ci doit impérativement se faire dans un cadre transparent et 

respectueux du club d’origine. 

 

PROTOCOLE DE RECRUTEMENT JEUNE 

 

Cette démarche est principalement recommandée pour les catégories U11 à U18, filles et garçons. 

 

1. Premier contact : entraîneur à entraîneur 

Le premier échange doit se faire entre entraîneurs. 

Si nécessaire, vous pouvez obtenir les coordonnées de l’entraîneur concerné auprès : 

• du Pôle Formation du Comité,  

• du Conseiller Technique Fédéral.  

 

2. Deuxième étape : club à club 

Un échange doit ensuite avoir lieu entre dirigeants des deux clubs : 

• idéalement par téléphone,  

• puis confirmé par mail afin d’officialiser la démarche.  

 

3. Contact avec la famille 

Une fois les entraîneurs et les dirigeants informés, le club demandeur peut prendre contact avec la 

famille. 

Ce contact doit : 

• se faire par téléphone dans un premier temps,  

• être systématiquement suivi d’un mail récapitulatif précisant :  

o les interlocuteurs du club,  

o le projet sportif proposé,  

o le nombre d’entraînements hebdomadaires,  

o le nom de l’entraîneur,  

o le niveau de jeu envisagé,  



o les dates d’invitation à une ou plusieurs séances,  

o ainsi qu’un point d’attention sur la scolarité du jeune.  

 

4. Bilan écrit 

Le club solliciteur transmet un bilan complet écrit à l’ensemble des parties : 

• famille,  

• clubs concernés,  

• entraîneurs,  

• et, si nécessaire, au Comité.  

 

5. Cas d’un contact direct des familles 

Si une famille prend directement contact avec un club, celui-ci: 

• doit rappeler par écrit à la famille l’obligation d’informer leur club d’origine,  

• peut prévenir le club d’origine de la démarche de la famille 

• afin d’éviter toute incompréhension.  

 

Suivi et engagement 

• Nous vous encourageons fortement à conserver une trace écrite (emails) de l’ensemble des 

échanges afin de garantir la transparence et la bonne foi de votre démarche.  

• Tout manquement à ce protocole pourra entraîner une suspension des échanges d’informations 

à l’ensemble des clubs, notamment concernant les jeunes à potentiel.  

• Cette procédure fera l’objet d’un suivi attentif par le Pôle Formation du Comité, en particulier 

pour les équipes évoluant en niveau régional et départemental 1.  

 

Accompagnement 

Le Comité reste à votre disposition pour vous accompagner dans cette démarche : 

Comité de Vendée de Basketball 

📞 02 51 44 27 13 

✉️ accueilcomite@basket85.fr 

CTF – Responsable de la formation du joueur(euse) 

Florent Daheron 

📞 06 10 04 34 70 

✉️ fdaheron@basket85.fr 

 

 

  

Rédacteur  Vérificateur  Approbateur  

FLORENT DAHERON 

CTF en charge de la formation 

des joueurs 

DAMIEN SIMONNET 

Directeur 

JONATHAN POIRAUD 

Vice-président en charge du 

pôle formations 

Référence  2026-03-23 - NOTE-PROTOCOLE RECRUTEMENT JEUNES -DS 
  


